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Toutes les irréifularités qui proviennent de d^^fàuts,

et non de crimes, sont ré.servOesi an saint Sié<ie. Mais
les Evêques, selon le concile de Trente {Sess. XXIV.
ch. 6), ont le pouvoir d'absoudre de tons les crimes
réservés au Pape, lorsqu'iis ne sont |)as publics et
portés an for extérieur ; et niême des iiTé^ruJarités qui
proviennent de crimes occultrs et qui n'ont pas été
référ«^es au for conlciifieu.x, excepté pourtant de celle
qui provient de l'homicide volontaire, qui est toujours
rm-rvée au saint Sié«re, quoique Phomicide soit
occulte. Cependant l'homicide n'est réservé ni au
Pape ni à l'Evêquo, dans ce diocèse.

Les Evêques peuvent encore absoudre des crimes
réservés au souverain pontife, et même de ceux qui
sont publics, les personnes que le droit exempte d'aller

à Rome, comme les flmmes, les filles, les vieillards,
les valétudin:iires, les pauvres, &c.
Le jubilé ne donne aucun pouvoir de dispenser

des irréfrularités.

Voici les cas les plus ordinaires qui sont réservés
au Pape (1).

L Le crime de simonie réelle, commis par ceux
qui, pour donner ou jjour recevoir le.s ordres, pour
conférer ou pour obtenir un bénéfice, ou pour l'entrée
en religion, donnent de l'ar<.ent ou en exioeut, sous
quelque prétexte que ce soit, ou q„i donr.ent
reçoiv-nt ou exigent quelque autre chose de temporel
que l'on peut estimera prix d'argent.

IL Le crime de confidence, commis par celui qui

(I) V,.ycz lesant-Ts dnna la Th<!oI. df> S. r.igon, l VU ch 2 an r, „.


